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« 11 DRAFT » 
Société à Responsabilité Limitée à Associé Unique 

Au capital de 1 000,00 Euros 
Siège social : 49 rue Vivenne 

75002 PARIS 
 

Société en cours de constitution 
 

------------------ 
 
 
 
 
 
 

 
 

STATUTS CONSTITUTIFS 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le soussigné : 
 
 
 

• Monsieur Thomas, Nicolas, Régis, TOUZET 
Né le 15 novembre 1993 à Montpellier (34)  
Demeurant au 49 rue Viviennes – 75002 PARIS  
De nationalité française 
Résident au sens de la réglementation fiscale  
Célibataire  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société à responsabilité limitée à associé unique qu'il 
a décidé d'instituer. 
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STATUTS 
 

 
 
 
Article 1er. Forme 
 
La Société est une Société à responsabilité limitée. Elle est régie par les dispositions du livre 
deuxième du Code de commerce, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en vigueur 
et par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
 
Article 2. Objet 
 
La société a pour objet, en France : 
 

• La conception, modélisation et réalisation de projets architecturaux d’intérieur et de 
design, la production et la réalisation d’images, rendus et animations 3D, 
 

• La création, composition, production et diffusion d’œuvres musicales et audiovisuelles. 
Toutes prestations de conseils, direction artistique et services associés autour de 
l’architecture, du design, de l’image, du son et de l’audiovisuel. 

 

• La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ; 

 

• Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le développement. 

 
 
Article 3. Dénomination sociale 
 
La dénomination de la société est : 
 

« 11 DRAFT » 
 
Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale précédée ou 
suivie immédiatement des mots «Société à responsabilité limitée» ou de l'abréviation «SARL» et de 
l'énonciation du capital social. 
 
 
Article 4. Siège social 
 
Le siège social est fixé à  
 

49 rue Vivienne 
75002 PARIS 

 
Il pourra être transféré en tout autre endroit sur le territoire français par simple décision de la gérance, 
sous réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine assemblée. 
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Article 5. Durée 
 
La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) années, qui commenceront à courir à 
compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf le cas de dissolution 
anticipée ou de prorogation. 
 
 
Article 6. Apports 
 
Apport en numéraire 
 

• Monsieur Thomas TOUZET apporte à la société la somme en numéraire de MILLE EUROS 
ci……………………….…………………………………………………………..………….1.000,00 Euros 

___________ 
 
Total égal au capital social …………………………………….……………….……….....1.000,00 Euros 
 
Cette somme a été, conformément à la loi, déposée par l’associé unique au crédit d’un compte ouvert 
au nom de la société en formation, ainsi qu’il résulte du certificat délivré par ladite banque ; elle pourra 
être retirée par la gérance, sur présentation d’un certificat du greffier attestant l’immatriculation de la 
société au Registre du commerce et des sociétés. 
 
 
Article 7. Capital social 
 
Montant du capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1.000,00) Euros et divisé en CENT (100) parts 
sociales de DIX (10,00) Euros chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites et libérées en 
totalité et attribuées à l’associé unique comme suit : 
 

• Monsieur Thomas TOUZET  
CENT (100) parts sociales, numérotées de 1 à 100 
Ci………………………………………………………………………………………………..100 parts 

__________ 
 

Total des parts composant le capital social, ci.....................................................................100 parts 
 
 
Article 8 - Modification du capital social 
 
8-1. Augmentation du capital 
 
Le capital social peut, en vertu d'une décision de l'associé unique ou décision collective extraordinaire 
des associés être augmenté, en une ou plusieurs fois, en contrepartie d'apports en nature ou en 
numéraire, ou par incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles, au moyen de 
la création de parts sociales nouvelles ou de l'élévation de la valeur nominale des parts existantes. 
 
8-2. Réduction du capital social 
 
Le capital social peut être réduit, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, par décision 
de l'associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés. 
 
8-3. Pertes ayant pour effet de ramener les capitaux propres à un montant inférieur à la moitié 
du capital social 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, le montant des capitaux propres de 
la Société devient inférieur à la moitié du capital social, l'associé unique ou, en cas de pluralité 
d'associés, l'assemblée générale extraordinaire des associés, décident dans les quatre mois qui 
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suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, s'il y a lieu de prononcer la 
dissolution anticipée de la Société.  
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des 
dispositions relatives au montant minimum du capital, de réduire son capital du montant nécessaire 
pour que la valeur des capitaux propres soit au moins égale à la moitié du capital social si, dans ce 
délai, les capitaux propres n'ont pu être reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la 
moitié du capital. 
 
En cas d'inobservation des prescriptions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu valablement délibérer. 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution de la Société, si au jour où il statue la 
régularisation a été effectuée. 
 
 
Article 9. Parts sociales 
 
1. Représentation des parts sociales 
 
Les parts sociales ne peuvent pas être représentées par des titres négociables. 
La Société peut émettre des parts sociales en rémunération des apports en industrie qui lui sont 
effectués. Ces parts sont émises sans valeur nominale et ne sont pas prises en compte pour la 
formation du capital social. 
Les parts sociales d'industrie sont attribuées à titre personnel. Elles ne peuvent être cédées et sont 
annulées en cas de décès de leur titulaire comme en cas de cessation des prestations dues par ledit 
titulaire. 
 
2. Obligations nominatives 
 
Si la Société est dotée d'un Commissaire aux comptes et que les comptes des trois derniers exercices 
de 12 mois ont été régulièrement approuvés, elle pourra émettre des obligations nominatives, dans 
les conditions et sous les réserves édictées par la réglementation en vigueur, sans pour autant 
pouvoir procéder à une offre au public. 
L'émission des obligations nominatives est décidée par l'assemblée générale des associés, dans les 
conditions de majorité requises pour les décisions ordinaires. 
Pour la défense de leurs intérêts, les obligataires sont regroupés en une masse dotée de la 
personnalité morale et représentée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales, et sont 
appelés à être consultés en assemblée ou par écrit, y compris par voie électronique, si le contrat 
d'émission le prévoit, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
Article 10. Cession et transmission des parts 
 
10-1. Cession 
 
Les cessions de parts doivent être constatées par écrit. 
  
La cession n'est opposable à la Société que dans les formes prévues par l'article 1690 du Code civil 
ou par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le Gérant d'une 
attestation de ce dépôt. 
 Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de cette formalité et, en outre, après 
publicité au Greffe du tribunal de commerce. 
Les cessions ou transmissions sous quelque forme que ce soit des parts sociales appartenant à 
l'associé unique sont libres. 
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En cas de pluralité d'associés, les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre 
gratuit, quelle que soit la qualité du cessionnaire, et même entre associés, qu'avec le consentement 
de la majorité des associés représentant 3/4 des parts sociales. 
 
10-2. Procédure d'agrément 
 
Dans le cas où l'agrément des associés est requis et lorsque la Société comporte plus d'un associé, le 
projet de cession est notifié par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception à la Société et à chacun des associés.  
Dans les huit jours à compter de la notification qui lui a été faite en application de l'alinéa précédent, la 
Gérance doit convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet ou consulter des 
associés par écrit sur ce projet. 
La décision de la Société est notifiée au cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des 
notifications prévues au premier alinéa ci-dessus, le consentement à la cession est réputé acquis. 
 
10-3. Obligation d'achat ou de rachat de parts dont la cession n'est pas agréée 
 
En cas de refus d'agrément, les associés sont tenus, dans les trois mois à compter de ce refus, 
d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé par commun accord entre les parties ou, à défaut 
d'accord, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant à 
la charge de la Société. 
 
Toutefois, l'associé cédant qui détient ses parts depuis moins de deux ans ne peut se prévaloir des 
dispositions du paragraphe précédent, à moins qu'il ne les ait reçues par voie de succession, de 
liquidation de communauté entre époux ou de donation à lui faite par son conjoint, un ascendant ou 
un descendant. 
 
En cas d'expertise dans les conditions définies à l'article 1843-4 du Code civil, le cédant peut renoncer 
à son projet de cession à défaut d'accord sur le prix fixé par l'expert. Cette faculté de renonciation doit 
être exercée par écrit dans un délai de 15 jours à compter de la notification du prix fixé par l'expert. A 
défaut, le consentement du cédant à la cession, au prix fixé par l'expert, sera réputé acquis, sauf 
manifestation contraire de sa part. Le cédant peut également renoncer à son projet de cession, en 
dehors de toute expertise, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du défaut d'agrément. 
 
A la demande de la Gérance, le délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, par 
décision de justice, sans que cette prolongation puisse excéder six mois. 
 
La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider dans le même délai de 
réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ces parts 
au prix déterminé par accord des parties ou, à défaut d'accord, conformément à l'article 1843-4 du 
Code civil. Un délai de paiement, qui ne saurait excéder deux ans, peut, sur justification, être accordé 
à la Société par décision de justice. Les sommes dues portent intérêt au taux légal en matière 
commerciale. 
 
10-4. Transmission 
 
En cas de décès de l'associé unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants droit ou 
héritiers, et, le cas échéant, son conjoint survivant et par voie de dispositions testamentaires. 
 
10-5. Dissolution de la communauté 
 
En cas de dissolution de la communauté de biens existant entre l'associé unique et son conjoint, la 
Société continue soit avec un associé unique, si les parts sociales sont attribuées en totalité à l'un des 
époux, soit avec deux associés si lesdites parts sont partagées entre les époux. 
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Article 11. Indivisibilité des parts sociales 
 
En cas de pluralité d'associés, les copropriétaires de parts sociales indivises sont tenus de désigner 
l'un d'entre eux pour les représenter auprès de la Société ; à défaut d'entente, il appartient à 
l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter. 
En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour les 
décisions ordinaires et au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre 
eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote lors des décisions collectives des 
associés, et notamment prévoir, sous réserve du droit, pour l'usufruitier, de voter pour toutes les 
décisions relatives à l'affectation des résultats, que le droit de vote sera exercé par l'usufruitier pour 
toutes les décisions autres que l'affectation des résultats. En ce cas, ils devront porter leur convention 
à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société étant 
tenue de respecter cette convention pour toute décision collective adoptée après l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la Poste faisant foi de la date 
d'expédition. 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 
aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même 
droit d'information. 
 
 
Article 12. Décès ou incapacité d'un associé 
 
La Société n'est pas dissoute par le décès ou l'incapacité frappant l'associé unique ou l'un des 
associés. 
 
 
Article 13. Gérance 
 
1°. Nomination 
 
La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, qui peuvent être choisis 
en dehors des associés. En l’absence de dispositions contraires, les gérants sont nommés pour la 
durée de la société. Les gérants statutaires sont désignés dans les statuts et les autres gérants sont 
nommés par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés représentant plus de la 
moitié des parts sociales. 
 
Le ou les premiers gérants de la société seront nommés dans les présents statuts. Le ou les gérants 
subséquents seront nommés par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales.  
 
2°. Cessation 
 
Les fonctions des gérants cessent par démission, décès, interdiction, déconfiture, faillite personnelle, 
incompatibilité de fonctions ou révocation. Les gérants peuvent résilier leurs fonctions, mais 
seulement en prévenant l’associé unique ou la collectivité des associés au moins trois mois à 
l’avance, par lettre recommandée avec accusé de réception. Les gérants sont révocables par décision 
de l’associé unique ou de la collectivité des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
La cessation des fonctions du ou des gérants n’entraîne pas dissolution de la société. 
L’associé unique ou la collectivité des associés procède au remplacement de ou des gérants sur 
convocation, soit du gérant restant, soit d’un ou de plusieurs associés représentant le quart du capital, 
soit par un mandataire de justice à la requête de l’associé le plus diligent. 
 
3°. Rémunération, charges sociales et remboursement de frais 
 
Les gérants peuvent recevoir, en rémunération de leurs fonctions, un salaire fixé par délibération 
collective ordinaire des associés.  
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De plus, la société prendra en charge l’intégralité des cotisations sociales afférentes aux 
rémunérations des gérants. 
En outre, les associés seront remboursés, sur présentation de justificatifs, de leurs frais de 
déplacement et de représentation. 
 
4°. Pouvoirs 
 
Dans les rapports avec les tiers, le gérant, ou chacun des gérants s’ils sont plusieurs, est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. 
 
La société est engagée même dans les actes du gérant qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 
Dans ses rapports avec les associés, le gérant peut faire tout acte de gestion dans l’intérêt de la 
société. Toutefois, à titre de règlement intérieur et sans que cette clause puisse être opposée aux 
tiers, il est convenu que le gérant ne peut, sans y être autorisé par une décision ordinaire des 
associés, acheter, vendre ou échanger tous immeubles ou fonds de commerce, contracter des 
emprunts pour le compte de la société autres que les découverts normaux en banque, constituer une 
hypothèque sur les immeubles sociaux ou un nantissement sur le fonds de commerce, ou concourir à 
la fondation de toute société. L’opposition formée par le gérant aux actes d’un autre gérant est sans 
effet à l’égard des tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance. 
 
Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandataires pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 
 
5°. Responsabilité 
 
Le ou les gérants sont responsables envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux 
dispositions législatives et réglementaires, soit des violations des statuts, soit des fautes commises 
dans leur gestion. 
Les associés peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, intenter l’action en responsabilité 
contre la gérance, dans les conditions fixées par l’article L 223-22 du code de commerce. 
 
En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre de la société, le gérant ou 
l’associé qui s’est immiscé dans la gestion peut être tenu de tout ou partie des dettes sociales ; il peut, 
en outre, encourir les interdictions et déchéances prévues par l’article L 223-24 du code de 
commerce. 
 
 
Article 14. Conventions 
 
Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 
 
Sous réserve des interdictions légales, les conventions qui interviennent directement ou par personne 
interposée entre la société et l’un des associés ou gérants sont soumises aux formalités de contrôle et 
de présentation à l’assemblée des associés prescrites par la loi. 
Le gérant, ou le commissaire aux comptes, présente à l’assemblée générale ordinaire annuelle un 
rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et 
l’un de ses gérants ou associés. 
 
L’assemblée statue sur ce rapport, étant précisé que le gérant ou l’associé intéressé ne peut pas 
prendre part au vote et que ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 
 
S’il n’existe pas de commissaire aux comptes, les conventions qu’un gérant non associé envisage de 
conclure avec la société sont soumises à l’approbation préalable de l’assemblée. 
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Les conventions que l’assemblée désapprouve produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le 
gérant et, s’il y a lieu, pour l’associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon 
les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la société. 
 
Ces formalités s’étendent aux conventions passées avec une société dont un associé indéfiniment 
responsable, gérant, administrateur, directeur général, même du directoire ou du conseil de 
surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée ainsi que des 
conventions de comptes courants visés à l’article 19 ci-après. 
 
Les dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 
 
Conventions interdites 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales 
de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou 
avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s’applique aux représentants 
légaux des personnes morales associées. 
 
Cette interdiction s’applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes 
visées à l’alinéa 1er du présent article ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
 
Article 15. Commissaires aux comptes 
 
La nomination d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant 
est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements, dans le cadre d'un audit légal classique 
ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises. Elle est facultative dans les autres cas. 
 
En dehors des cas prévus par la loi, la nomination d'un Commissaire aux comptes peut être décidée 
par décision ordinaire des associés. Elle peut aussi être demandée en justice par un ou plusieurs 
associés représentant au moins le dixième du capital. 
 
Enfin, une minorité d'associés représentant au moins un tiers du capital peut obtenir la nomination 
d'un commissaire aux comptes sur demande motivée auprès de la Société. 
 
Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
Article 16. Décisions de l'associé unique ou des associés 
 
1 - L'associé unique exerce les pouvoirs qui sont dévolus par la loi aux associés réunis en assemblée 
générale. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. 
 
2 - Les décisions de l'associé unique sont constatées dans un registre côté et paraphé dans les 
mêmes conditions que le registre des procès-verbaux des assemblées. 
 
3 - En cas de pluralité d'associés, tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et 
dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. Dans l'exercice de son droit 
de participer aux décisions collectives, chaque associé a le droit de se faire représenter par un autre 
associé, sauf si les associés sont au nombre de deux, ou par son conjoint à moins que la Société ne 
comprenne que les deux époux, ou par toute autre personne de son choix. 
 
4 - Les décisions collectives des associés sont prises en assemblées. Ces assemblées sont 
convoquées et délibèrent conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
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Article 17. Information de l'associé unique ou des associés 
 
1 - L'associé unique non-Gérant, indépendamment de son droit d'information préalable à l'approbation 
annuelle des comptes, peut à toute époque, prendre connaissance au siège social des documents 
prévus par la loi et relatifs aux trois derniers exercices sociaux. 
 
2 - Lorsque la Société comporte plusieurs associés, l'étendue et les modalités de leurs droits 
d'information et de communication sont déterminées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 
 
 
Article 18. Comptes courants 
 
Avec le consentement de la gérance, chaque associé peut verser ou laisser en compte courant, dans 
la caisse de la société, des sommes nécessaires à celle-ci. 
 
Ces sommes produisent ou non des intérêts et peuvent être utilisées dans les conditions que 
détermine la gérance. 
 
Les intérêts sont portés aux frais généraux et peuvent être révisés chaque année. 
 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la société a la faculté d’en rembourser, tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l’avance, et, en cas d’égalité, dans les mêmes 
proportions sur chaque compte. L’ouverture d’un compte courant constitue une convention soumise 
aux dispositions de l’article 14 des présents statuts.  
Aucun associé ne peut effectuer des retraits sur les sommes ainsi déposées sans en avoir averti la 
gérance au mois trois mois à l’avance et après accord de la gérance en considération des nécessités 
de trésorerie de la société. 
 
 
Article 19. Année sociale. Inventaire 
 
L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.  
 
Le premier exercice de la société prendra effet du jour de l’immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la gérance, un inventaire de l’actif et du 
passif de la société, un bilan décrivant les éléments actifs et passifs le compte de résultat récapitulant 
les produits et charges et l’annexe complétant et commentant l’information donnée dans les bilans et 
comptes de résultat. 
 
La gérance procède, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. 
 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société est mentionné à la suite 
du bilan. 
 
▪ Droit de communication 
 
Le bilan, le compte de résultat et l’annexe, le texte des résolutions proposées, et éventuellement, le 
rapport du commissaire aux comptes, doivent être adressés aux associés quinze jours au moins 
avant la date de l’assemblée appelée à statuer sur ces comptes. 
 
À compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser par écrit des questions 
auxquelles le gérant sera tenu de répondre au cours de l’assemblée. 
 
Pendant le délai de quinze jours qui précède l’assemblée, l’inventaire est tenu, au siège social, à la 
disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie. 
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Enfin, tout associé a droit, à toute époque, de prendre connaissance par lui-même et au siège social 
des comptes annuels, des inventaires, des rapports soumis aux assemblées et des procès-verbaux 
des assemblées concernant les trois derniers exercices. 
 
 
Article 20. Affectation du résultat 
 
Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la Société, 
ainsi que tous amortissements provisions, constituent le bénéfice. 
 
Il est fait sur ce bénéfice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures un prélèvement de 5% au 
moins pour doter la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve légale a 
atteint une somme égale à 10% du capital social. Ce prélèvement reprend son cours lorsque la 
réserve légale est descendue au-dessous de 10% du capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et 
des sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté des reports 
bénéficiaires. 
Le bénéfice distribuable est attribué à l'associé unique. Lorsque la Société comprend plusieurs 
associés, la part attribuée aux associés sur ce bénéfice est déterminée par l'assemblée générale. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l'associé unique ou décidées par 
l'assemblée générale. 
La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans les neuf mois de la clôture de l'exercice, sauf 
prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
L'associé unique ou l'assemblée générale peut également décider la distribution de sommes 
prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels 
ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 
De même, l'associé unique ou l'assemblée générale peut décider d'affecter en totalité ou en partie les 
sommes distribuables aux réserves ou au report à nouveau. 
Aucune distribution ne peut être effectuée lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la 
suite d'une telle distribution, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les 
statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
Les pertes de l'exercice, s'il en existe, sont inscrites au report à nouveau pour être imputées sur les 
bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à apurement complet. 
 
 
Article 21. Dissolution. Liquidation 
 
1 - La Société est dissoute à l'arrivée du terme statuaire, sauf prorogation régulière, et en cas de 
survenance d'une cause légale de dissolution. 
 
2 - Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé personne morale, la dissolution pour quelque 
cause que ce soit, entraîne dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du Code civil, la 
transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
3 - Lorsque la Société comporte un associé personne physique ou plusieurs associés, la dissolution 
entraîne sa liquidation. 
Sa dénomination doit alors être suivie des mots «Société en liquidation». Le ou les Liquidateurs sont 
nommés par la décision qui prononce la dissolution. 
La collectivité des associés garde les mêmes attributions qu'au cours de la vie sociale, mais les 
pouvoirs du ou des Gérants, comme ceux des Commissaires aux comptes s'il en existe, prennent fin à 
compter de la dissolution. 
Le ou les Liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions 
légales, pour réaliser l'actif, payer le passif et répartir le solde disponible entre les associés. 
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Les associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur les comptes définitifs, sur le quitus 
du ou des Liquidateurs et la décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 
 
 
Article 22. Contestations 
 
Toutes les contestations relatives aux affaires sociales susceptibles de surgir pendant la durée de la 
Société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents. 
 
 
Article 23. Nomination de la gérance 
 
Est nommé gérant de la société, pour une durée illimitée : 
 

• Monsieur Thomas TOUZET demeurant 49 rue Vivienne à PARIS (75002) 
 
Qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées, et qu’il n’existe de son chef 
aucune incompatibilité ni aucune interdiction pouvant faire obstacle à sa nomination. 
Il exercera ses fonctions dans les conditions prévues aux présents statuts. 
 
 
Article 24. Autorisation d’engagements préalables et/ou postérieurs à la signature des statuts 
 
1°. L’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés emportera de plein droit 
reprise par elle de l’ensemble des actes accomplis, dès avant ce jour pour le compte de la société en 
formation. 
 
2°. L’associé unique donne mandat à Monsieur Thomas TOUZET à l’effet de conclure pour le compte 
de la société, en attendant son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, l’ensemble 
des actes nécessaires. 
 
L’immatriculation de la société emportera de plein droit reprise par elle desdits actes et engagements. 
 
3°. Dès à présent, Monsieur Thomas TOUZET, appelé à exercer la gérance de la société, est 
autorisée à réaliser les actes et engagements rentrant dans le cadre de l’objet social et de ses 
pouvoirs. L’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, emportera de plein 
droit, reprise par la société desdits actes et engagements qui seront réputés avoir été souscrits dès 
l’origine par la société. 
 
 
Article 25. Jouissance de la personnalité morale. Immatriculation au Registre du commerce et 
des sociétés. Publicité. Pouvoirs. Frais 
 
1°. La société ne jouira de la personnalité morale qu’à dater de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés. 
En vue d’obtenir cette immatriculation, la soussignée sera tenue de souscrire et de déposer au greffe 
du tribunal de commerce du lieu du siège social, la déclaration de conformité prescrite par la loi. 
 
2°. Tous pouvoirs sont donnés à la gérance pour remplir les formalités de publicité prescrites par la 
loi, et spécialement pour signer l’avis à insérer dans un journal d’annonces légales du département du 
siège social. Toutes les fois que cela sera compatible avec les prescriptions de la loi, les mêmes 
pouvoirs seront donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes. 
 
3°. Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, incombent à l’associé unique, 
jusqu’à ce que la société soit immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. À compter de 
cette immatriculation, ils seront pris en charge par la société qui devra les amortir avant toute 
distribution de bénéfices, et au plus tard dans un délai de cinq ans. 
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Article 26. Régime fiscal 
 
La société « 11 DRAFT» représentée par Monsieur Thomas TOUZET, associé unique, opte, en vertu 
des articles 206-3 et 239 du Code Général des Impôts, pour l’assujettissement de la SARL à 
ASSOCIE UNIQUE à l’impôt sur les sociétés. 
 
 
Article 27. Signature électronique 
 
Les présentes sont signées par chacune des Parties au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifiée (SEQ) mis en œuvre par un prestataire tiers, DOCUSIGN, qui garantit la 
sécurité et l'intégrité des exemplaires numériques conformément à l’article 1367 du code civil et au 
décret d’application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique, 
transposant le règlement (UE) n°910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 
l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur. 
 
Conformément à l’alinéa 4 de l’article 1375 du Code civil, le contrat est établi en un seul exemplaire 
numérique original, dont une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par DOCUSIGN, 
qui   est en charge de la mise en œuvre de la solution de signature électronique qualifiée dans les 
conditions requises par l’article 1367 du Code civil et au décret d’application n°2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique. Les Parties s'engagent à prendre toutes mesures 
adaptées pour garantir que la signature électronique qualifiée du Contrat ne puisse être apposée que 
par leur représentant légal respectif ou par toute personne dûment habilitée à cet effet en vertu d’un 
pouvoir joint aux présentes, tel que mentionné en en-tête des présentes. 
 
Les Parties reconnaissent qu'ils procèdent à la signature électronique qualifiée du Contrat en toute 
connaissance de cause de la technologie mise en œuvre et des modalités de celle-ci, et renoncent en 
conséquence à mettre en cause, dans le cadre de toute réclamation et/ou action en justice, la fiabilité 
de ladite solution de signature électronique qualifiée et/ou la manifestation de leur volonté de 
contracter le Contrat à ce titre. Le Contrat sera signé par signature électronique aux pages de 
signature. 
 
 
Signé par voie électronique 
Le 19/11/2025 
 
 
 

Monsieur Thomas TOUZET 
« Bon pour acceptation des fonctions de gérant » 
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